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Le pr®sent document de r®f®rence a ®t® d®pos® aupr¯s de lôAutorit® des Marchés Financiers le 31 juillet 2009, conform®ment ¨ lôarticle 

212-13 de son Règlement général. Il pourra °tre utilis® ¨ lôappui dôune op®ration financi¯re sôil est compl®t® par une note dôop®ration 

vis®e par lôAutorit® des March®s Financiers. 

Ce document a ét® ®tabli par lô®metteur et engage la responsabilit® de ses signataires. 

En application de lôarticle 28 du r¯glement de la Commission Europ®enne (CE) nÁ 809/2004, les informations suivantes sont incluses 

par référence dans le présent document de référence : 

 les comptes consolid®s et le rapport des Commissaires aux comptes y aff®rent pour lôexercice clos le 31 mars 2008, tels que 
présentés dans le document de référence déposé le 1

er
 août 2008 sous le numéro D 08-0577, en page 69 à 131. 

 les comptes consolidés et le rapport des Commissaires aux comptes y aff®rent pour lôexercice clos le 31 mars 2007, tels que 
présentés dans le document de référence déposé le 31 juillet 2007 sous le numéro D 07-0784, en page 66 à 130. 
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Note dôintroduction ¨ lôattention des lecteurs 

Les données financières 2007/2008 et 2008/2009 sont des données IFRS et ont été retraitées quand applicable, 
conform®ment ¨ lôapplication de la norme IFRS 5 (« Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités 
abandonnées»). Le résultat net de Namco Bandai Partners S.A.S (« Namco Bandai Partners », anciennement 
dénommée Distribution Partners), activité en cours de cession au 31 mars 2009, est comptabilisé sur la ligne « résultat 
des activités non poursuivies » à compter du 1

er
 avril 2007. Le chiffre dôaffaires ainsi que le r®sultat op®rationnel courant 

pour les exercices 2007/2008 et 2008/2009 ne comprennent pas Namco Bandai Partners. La direction dôAtari utilise un 
résultat net ajusté car celui-ci permet de fournir une meilleure indication de la performance des activités courantes, 
notamment pour lôexercice 2008/2009, qui a été une année de transformation. Le compte de résultat ajusté est retraité 
de la plupart des éléments non récurrents et non opérationnels liés aux coûts de transformation. Atari considère que le 
résultat net ajusté, une mesure à caractère non strictement comptable, est un indicateur pertinent de la performance 
op®rationnelle et financi¯re du groupe. Le r®sultat net dôAtari ajust® doit °tre consid®r® comme une information 
complémentaire qui ne peut se substituer aux informations à caractère strictement comptable. 

En outre, la Soci®t® attire lôattention des lecteurs sur le fait quôen mai 2009, le Conseil dôadministration de la Soci®t® a 
d®cid® la mise en îuvre du changement de d®nomination sociale de la Soci®t® dôInfogrames Entertainment en Atari, 
conform®ment ¨ la d®cision prise par lôAssembl®e g®n®rale du 25 septembre 2008. Ainsi, afin de faciliter la lecture du 
document, la Société sera dénommée « Atari » ou le « le Groupe » ou la « Société » au sein de présent document.  

 

PRESENTATION GENERALE 

 

PROFIL 

Atari (la « Société » ou le « Groupe ») est cotée sur le marché Euronext Paris, compartiment C (code ISIN : FR-
0010478248, mnémonique : ATA). 

Le groupe Atari a pour principales filiales Atari Inc., Cryptic Studios Inc., Eden Games (se référer ¨ lôorganigramme du 
groupe page 18). Il comprend dans ses actifs notamment la marque Atari, le catalogue de franchises et de propriété 
intellectuelles dôAtari, les actifs de Cryptic Studios Inc., du studio Eden et du studio de Londres nouvellement créé et est 
producteur et éditeur de logiciels de divertissement interactifs pour tous les segments du marché et toutes les plates-
formes de jeux interactifs, dont les consoles Microsoft, Nintendo et Sony, les « smartphones », les ordinateurs 

personnels, le web et les jeux en ligne. Atari est également distributeur de jeux vidéo en Amérique du Nord via sa filiale 
américaine Atari Inc. et directement aux consommateurs par l'intermédiaire du portail web www.atari.com. 

Atari bénéficie dôun vaste catalogue de jeux populaires qui repose sur des franchises originales (Test Drive, Alone in the 
Dark, V-Rally, My Horse and Me, la franchise Backyard Sports, Total Annihilation, Outcast, etc.), les titres de Cryptic 
Studios Inc. (Star Trek Online, Champions Online), des propri®t®s de droits dô®dition (Ghostbusters, The Chronicles of 
Riddick, The Witcher, Race Pro, etc.), des licences internationales (Dungeons & Dragons, Jamie Oliver, etc.) et des jeux 
classiques couvrant toute l'histoire de l'industrie du jeu vidéo (Pong, Missile Command, Asteroids, etc.) 

Lôexercice 2008/2009 a été lôannée de transformation, passage dôune soci®t® dô®dition et de distribution, en une soci®t® 
dédiée ¨ lô®dition et au online, notamment au travers de Cryptic Studios Inc., et ¨ des activit®s dô®dition et de licences 
aux Etats-Unis. En mai 2009, cette transformation a ®t® illustr®e par le changement de nom dôInfogrames Entertainment 
en Atari, afin de bénéficier plus efficacement de la marque Atari, en capitalisant sur sa renommée mondiale et 
lôattachement quôelle suscite aupr¯s des consommateurs, deux ®l®ments-cl®s pour la mise en îuvre des strat®gies 
online, produits et licences. 

Des actions importantes ont ®t® mises en îuvre au cours de lôexercice 2008/2009 afin de renforcer la plate-forme online 
dôAtari : 

 Lôacquisition de Cryptic Studios Inc., un leader du d®veloppement, de lô®dition et de lôexploitation des jeux en 
ligne massivement multi-joueurs (MMO). Ce studio développe et édite des jeux dernier cri et dispose dôune 
technologie de pointe, ce qui devrait permettre de renforcer la croissance des activités online ; 

 La cession des activités de distribution pour accélérer la transformation vers les contenus de jeux online. Tout 
dôabord avec la finalisation de la vente de 34 % de la participation détenue dans Namco Bandai Partners à 
Namco Bandai Games Europe, en f®vrier 2009, et dôun accord d®finitif ®tablissant un partenariat strat®gique de 
distribution physique pour les jeux vidéo produits par le groupe Namco Bandai et par Atari en Europe, Australie, 
Nouvelle-Zélande et Afrique ; puis dans un second temps avec lôexercice par Atari Europe en mars 2009 de son 
option de vente afin de céder à Namco Bandai Games Europe ses 66 % restants dans Namco Bandai Partners. 
Cette opération a été finalisée début juillet 2009 (pour plus dôinformation, se r®f®rer aux notes 1 et 22 aux Etats 
financiers consolidés) ; 

 La finalisation du programme de réduction des coûts « Atari Transformation » visant à restructurer les 
opérations du Groupe dans le monde et l'acquisition des actions d'Atari Inc. encore en circulation. 

Le plan strat®gique dôAtari a ®t® mis en îuvre dans le but de cr®er un leader des jeux en ligne du 21
ème

 siècle et de 
transformer les activit®s dô®dition. Cette transformation sôop¯re en se concentrant sur des jeux en ligne rentables 
notamment à partir du portefeuille de franchises, dont des jeux de course de voitures, les MMO et les grands classiques 
dôAtari qui couvrent lôensemble de lôhistoire des jeux vid®os. La Société a également annoncé des mesures visant à 
réduire ses coûts afin de soutenir sa stratégie. 

http://www.atari.com/
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CHIFFRES CLÉS 

Au cours de lôexercice clos le 31 mars 2009, le chiffre dôaffaires sô®tablit ¨ 136,4 millions dôeuros soit une hausse de 
51,1 % par rapport à la même période lors de lôexercice pr®c®dent. 

Le tableau suivant présente les chiffres clés du groupe après application de la norme IFRS 5, quand applicable 
(1)

 

(en millions dôeuros) 31-mars-09 31-mars-08 31-mars-07
(2)

 

Chiffre dôaffaires (produit des activités ordinaires) 136,4 90,3 305,3 

Résultat opérationnel courant -68,9 -53,4 -39,3 

R®sultat op®rationnel courant ajust® dôAtari 
(3)

 -38,0 -53,4 na* 

Résultat opérationnel -123,2 -52,5 -61,8 

R®sultat op®rationnel ajust® dôAtari 
(3)

 -38,0 -53,4 na 

Résultat net des activités poursuivies -136,1 -65,6 -103,7 

Résultat des activités non poursuivies -90,8 3,1 -8,8 

Résultat net (Part du Groupe) -226,9 -51,1 -103,1 

Résultat net ajusté 
(3)

 -50,1 -55,1 na* 

Total du bilan 209,9 303,8 313,6 

Capitaux propres part du Groupe -17,5 153,4 65,3 

Dette nette / Trésorerie nette 
(4)

 -56,4 48,7 -40,5 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 
(4)

 5,9 83,4 46,6 

Effectif
(5)

 387 288 604 
(1) Les données financières 2007/2008 et 2008/2009 sont des données IFRS et ont été retraitées quand applicable, 

conform®ment ¨ lôapplication de la norme IFRS 5. Le résultat net de Namco Bandai Partners, activité en cours de cession au 
31 mars 2009, est comptabilisé sur la ligne « résultat des activités non poursuivies » à compter du 1

er
 avril 2007. Le chiffre 

dôaffaires ainsi que le r®sultat op®rationnel courant pour les exercices 2007/2008 et 2008/2009 ne comprennent pas Namco 
Bandai Partners. 

(2) Les donn®es financi¯res 2006/2007 sont fournies ¨ titre indicatif et ne prennent pas en compte lôapplication de la norme 
IFRS 5 ainsi, Namco Bandai Partners est toujours consolidée. 

(3) Atari consid¯re que le r®sultat net ajust® dôAtari, une mesure ¨ caract¯re non strictement comptable, est un indicateur 
pertinent de la performance opérationnelle et financière du groupe. La direction dôAtari utilise le r®sultat net ajust® dôAtari car 
celui-ci permet de fournir une meilleure indication de la performance des activit®s courantes, notamment pour lôexercice 
2008/2009, qui a été une année de transformation, le résultat net est retraité de la plupart des éléments non récurrents et non 
opérationnels liés aux coûts de transformation. Le résultat net ajusté dôAtari doit être considéré comme une information 
complémentaire qui ne peut se substituer aux informations à caractère strictement comptable. Pour une réconciliation du 
compte de résultat au compte de résultat ajusté sur référer à la section « Informations relatives à la gestion et aux Etats 
Financiers » en page 25 du présent document. 

(4) Pour lôexercice 2008/2009, la tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie ne comprend pas lôimpact de la finalisation de la cession 
de Namco Bandai Partners. Si la cession de Namco Bandai Partners avait été finalisée au 31 mars 2009 pour un montant 
dôenviron 36,3 millions dôeuros en numéraire, la trésorerie ajustée au 31 mars 2009 serait de 42,2 millions dôeuros et la dette 
nette de 20,1 millions dôeuros. 

(5) Effectif des activités poursuivies. Le total des effectifs pour les activités poursuivies et non poursuivies sô®levait ¨ 679 au 31 
mars 2009 et à 555 au 31 mars 2008. 

*na : non applicable 

 

CONTRIBUTION DES DIFFÉRENTS SEGMENTS  

Le chiffre dôaffaires g®n®r® par les activit®s de distribution aux Etats-Unis a presque doublé, tandis que le chiffre 
dôaffaires des activit®s dô®dition en Europe est stable par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent. Cette bonne performance a pu 
°tre atteinte malgr® lôenvironnement ®conomique difficile notamment au moment des f°tes de fin dôann®e et son impact 
sur les dépenses des consommateurs. 

Pour lôexercice 2008/2009, les principaux chiffres par activité sont les suivants : 

(en millions dôeuros) 
Activités 
dô®dition en 

Europe 

Activités de 
distribution aux 

Etats-Unis 
Autres Total 

Chiffre dôaffaires 42,2 93,9 0,3 136,4 

Marge brute 11,2 37,0 0,3 48,5 

Résultat opérationnel courant -52,8 2,3 -18,4 -68,9 

R®sultat op®rationnel courant ajust® dôAtari 
(1)

 -21,9 2,3 -18,4 -38,0 

(1) Atari consid¯re que le r®sultat op®rationnel courant ajust® dôAtari, une mesure ¨ caract¯re non strictement comptable, est un 
indicateur pertinent de la performance opérationnelle et financi¯re du groupe. La direction dôAtari utilise le r®sultat 
op®rationnel courant ajust® dôAtari car celui-ci permet de fournir une meilleure indication de la performance des activités 
courantes, notamment pour lôexercice 2008/2009, qui a ®t® une ann®e de transformation, le r®sultat dôAtari est retraité de la 
plupart des éléments non récurrents et non opérationnels liés aux coûts de transformation. 
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Les principaux chiffres par zone géographique sont les suivants : 

(en millions dôeuros) Etats-Unis Europe Asie* Corporate Eliminations Total 

2008/2009       

Chiffre dôaffaires 100,9 52,3 0,1 6,0 -22,9 136,4 

Résultat opérationnel courant -43,2 -11,2 -0,6 -13,9 - -68,9 

Résultat opérationnel -46,5 -16,9 -0,7 -59,1 - -123,2 

2007/2008       

Chiffre dôaffaires 56,9 57,5 1,0 8,7 -33,8 90,3 

Résultat opérationnel courant -44,7 0,8 -0,8 -8,7 - -53,4 

Résultat opérationnel -49,9 0,3 -0,8 -2,1 - -52,5 

2006/2007**       

Chiffre dôaffaires 105,0 210,5 26,8 11,8 -48,8 305,3 

Résultat opérationnel courant -46,2 10,6 -0,1 -3,6 - -39,3 

Résultat opérationnel -64,0 9,3 -0,1 -7,0 - -61,8 
*La zone Asie int¯gre lôAustralie 
** Les donn®es financi¯res 2006/2007 sont fournies ¨ titre indicatif et ne prennent pas en compte lôapplication de la norme IFRS 5, 
ainsi, Namco Bandai Partners nôest pas présentée sur la ligne « résultat des activités non poursuivies ». 

 

REPARTITION DU CHIFFRE DôAFFAIRES PAR FORMAT DE PLATE-FORME 

Le Groupe Atari développe, édite et distribue des titres pour toutes les plates-formes de jeux existantes, telles que la 
PSP, la PlayStation 3 et la PlayStation 2 de Sony, la Xbox 360 de Microsoft, la Nintendo DSÊ, la Wii et la GameBoy 
Advance de Nintendo et également pour PC. 

Pour l'exercice clos au 31 mars 2009, la r®partition du chiffre dôaffaires par format de plates-formes sôanalyse ainsi : 

 31 mars 2009 31 mars 2008 31 mars 2007 

Playstation 2 8 % 8 % 37 % 

PC 22 % 35 % 22 % 

PSP 2 % 6 % 10 % 

Xbox 360 26 % 1 % 10 % 

Nintendo DS 15 % 32 % 10 % 

Wii 15 % 18 % 5 % 

Playstation 3 12 % 0 % 1 % 

Autres - - 5 % 

 

STRATEGIE 

Lôann®e 2008/2009 a ®t® marqu®e par un nouveau tournant strat®gique et une acc®l®ration de la mise en îuvre de la 
stratégie « online » (jeux en ligne) afin de positionner Atari sur des secteurs de croissance, spécifiquement celui des jeux 
online. 
 
Sur cette période, le marché des jeux vidéo a été marqué par trois évolutions majeures : 

 la croissance la plus importante se fait aujourdôhui sur le segment online du marché, qui croît rapidement et qui 

génère les plus fortes marges, 

 les jeux dits « casual » sont en croissance, avec un « effet Nintendo è qui traduit lô®mergence de nouvelles 
populations de joueurs (comme les femmes ou les seniors), 

 lôenvironnement économique difficile pèse sur les activités de distribution traditionnelles, et les acteurs du secteur 
qui distribuent leurs jeux physiquement ont été impactés négativement. 

A lôaune de ces trois constats, le management dôAtari a d®cidé dôacc®l®rer la mise en place de son plan strat®gique, dont 
lôobjectif est de cr®er un leader des jeux en ligne du 21

ème
 si¯cle en transformant les activit®s dô®dition. Cette 

transformation sôop¯re en se concentrant sur des jeux en ligne rentables notamment ¨ partir du portefeuille de 
franchises, dont des jeux de course de voitures, les MMO et les grands classiques dôAtari qui couvrent lôensemble de 
lôhistoire des jeux vid®os. La Société a également annoncé des mesures visant à réduire ses coûts afin de soutenir sa 
stratégie. 

Cette stratégie est fondée sur les quatre priorités suivantes : 
1- Développer et faire cro´tre lô®dition online 
2- R®organiser les activit®s dô®dition traditionnelles 
3- Poursuivre lôoptimisation op®rationnelle 
4- Mise en place de partenariats pour le développement de la Société 
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1. DEVELOPPER ET FAIRE CROITRE LôEDITION ONLINE 

Le secteur des jeux online est le secteur qui génère la plus forte croissance de lôindustrie. Le modèle économique de ce 
segment spécifique du secteur des jeux vidéo consiste à créer des contenus en ligne suffisamment attractifs pour 
captiver des communautés de joueurs actifs et ainsi justifier : 

 le paiement dôun abonnement mensuel, 

 des microtransactions. 
Ce modèle économique permet de dégager des revenus récurrents à plus fortes marges que celles générées dans le 
cadre dôun modèle économique fondé sur une activit® dô®dition traditionnelle ou de distribution. 
Le développement de jeux online sôarticule autour de quatre piliers : 

 une plate-forme online hautement performante : lôacquisition de Cryptic Studios Inc. fait b®n®ficier Atari dôune 

architecture de serveur multi-jeux en ligne hautement performante et utilisable pour le développement de nombreux 
titres. Associée à des outils de gestion clients sophistiqués, celle-ci permet dôatteindre une productivité par 
collaborateur et des performances serveur / client parmi les plus élevées du secteur, qui devraient permettre ainsi 
de créer des jeux à des coûts raisonnables sur des périodes de conception allant de 18 à 24 mois ; 

 des métaservices sur le web : Atari b®n®ficie dôune exp®rience de jeux étendue avec une large gamme de 
services profitant ¨ tous ses jeux, comme par exemple la gestion dôoffre et de catalogue, des services de ç user 
generated contents » (contenus générés par les utilisateurs), la gestion des communautés de joueurs, la gestion de 
forums et de concours, des services sp®cifiques aux jeux etcé ; 

 un portail web permettant dôattirer, de monétiser et de fidéliser les clients : Atari b®n®ficie dôun atout unique, 

celui de la marque Atari et donc de la propri®t® de lôURL www.atari.com. Ce portail est un élément clé pour 
d®velopper le trafic, avec notamment la mise ¨ disposition des jeux r®cents dôAtari et aussi des classiques Atari 
couvrant toute l'histoire de l'industrie du jeu vidéo (Pong, Missile Command, Asteroids, etc.) ; 

 un vaste catalogue de jeux populaires dôAtari qui repose sur : 
o des franchises originales (Test Drive, Alone in the Dark, V-Rally, My Horse and Me, la franchise Backyard Sports, 

Total Annihilation, Outcast, etc.), 
o des titres de Cryptic Studios Inc. (Star Trek Online, Champions Online), 
o des propri®t®s de droits dô®dition (The Chronicles of Riddick, The Witcher, Race Pro, etc.), 
o des licences internationales (Dungeons & Dragons, Jamie Oliver, etc.). 

Lôacquisition de Cryptic Studios Inc., un des studios leader en matière de jeux en ligne massivement multi-joueurs 

(« MMO »), qui apporte des jeux et des technologies de grande qualité, est un atout majeur dans le développement de 
cette stratégie online. Cryptic Studios Inc. développe actuellement 2 jeux majeurs : Champions Online, dont la sortie PC 
est prévue en septembre 2009, et Star Trek Online, dont la sortie est prévue au printemps 2010.  

 
2. REORGANISER LES ACTIVITES DôEDITION TRADITIONNELLES 

La réorganisation des activit®s dô®dition vise ¨ maximiser les revenus g®n®r®s par les propriétés intellectuelles « non 
online » au travers de la mon®tisation des licences et du d®veloppement dôaccords de partenariats dô®dition. 

Les premi¯res ®tapes de ce plan dôaction ont dôores et d®j¨ ®t® mises en îuvre. Par exemple, en mai 2009, Atari a 
annoncé son nouveau programme de lancement mondial pour Ghostbusters: The video game. Il comprend notamment 
un accord exclusif avec Sony Computer Entertainment Europe pour lôEurope et les r®gions PAL pour le lancement du jeu 
sur les plates-formes PS3 et PS2. 

En outre, au cours de lôexercice 2008/2009 et au d®but de lôexercice 2009/2010, la Société a décidé, dans le cadre de la 
valorisation de son catalogue de propriétés intellectuelles, de ne pas renouveler certaines licences qui ne sont pas 
adaptées ¨ la nouvelle strat®gie dô®dition, comme par exemple Dragon Ball aux Etats-Unis ou Astérix. 

 
3. POURSUIVRE LôOPTIMISATION OPERATIONNELLE 

La transition vers le segment online sôaccompagnera dôune politique de gestion op®rationnelle centralis®e et rationalisée 
afin de compenser le prolongement potentiel de la faiblesse de la demande et de faire progresser ses activités online. 
Cette optimisation opérationnelle a pour principal objectif de créer de la valeur à long terme et de mieux aligner les 
dépenses de la Société aux revenus générés, grâce à la réduction des dépenses administratives et des besoins en 
fonds de roulement : 

 en Europe, la vente de lôint®gralit® de Namco Bandai Partners, qui a été finalisée début juillet 2009, 

 dôimportantes r®ductions des d®penses administratives, avec notamment une nouvelle réduction des effectifs et une 
réorganisation des activités « corporate » et édition, 

 une rationalisation des bureaux du Groupe dans le monde. 
 

 

4. MISE EN PLACE DE PARTENARIATS POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA SOCIETE 

La Société cherche en permanence à développer des partenariats commerciaux ou capitalistiques, lui permettant au 
mieux de rentabiliser son large portefeuille de propriétés intellectuelles, sa marque et lôensemble de ses actifs. 

 

 

http://www.atari.com/
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HISTORIQUE 

 
1983 ï 2003 

En 1983, la Société est créée et sôintroduit au Second March® de la Bourse de Paris en 1993. Elle est transférée au 
Premier March® en 1996. D¯s lors, une politique de croissance externe est mise en îuvre avec notamment : 

 la création de filiales en Europe,  

 lôacquisition dô®diteurs et de studios (telle que notamment lôacquisition de GT Interactive Software Corp en 1999 
devenu Infogrames, Inc puis Atari, Inc. en 2003 au sein duquel se trouvent notamment les « franchises » Driver, 
Unreal, Unreal Tournament et Deer Hunter, lôacquisition dôHasbro Interactive en 2001 comprenant notamment 
la marque Atari, lôacquisition dôEden Studio SA en 2002...), 

 le développement de son portefeuille de licences, via notamment des accords conclus avec Hasbro, 
lôacquisition des droits dô®dition de Dragon Ball Z aux Etats-Unis, des accords signés avec Bioware pour 
lô®dition mondiale de Neverwinter Nights (fondé sur la licence Donjons et Dragons) ou avec C-2 Pictures et 
Intermedia pour les droits mondiaux et exclusifs de Terminator 3. 

 
2003-2007 

Le groupe initie sa restructuration avec notamment : 

 une offre publique dô®change en 2003 sur les OCEANES 2004 et 2005 qui permet de restructurer environ 200 
millions dôeuros de dettes convertibles,  

 lôattribution de Bons de Souscription dôActions aux actionnaires et lev®e de 39 millions dôeuros de capitaux 
propres en 2005,  

 la mise en place en 2006 dôun plan de cession dôactifs avec en autres, la vente de Games.com, Timeshift, 
Driver, Stuntman etc. 

En outre, en 2005, le Groupe a conclu un nouvel accord avec Hasbro Inc., portant sur la revente des droits numériques 
de lôensemble des propri®t®s dôHasbro pour un montant de 65 millions de dollars. 
 

2007 

Mise en îuvre et finalisation le 16 mars 2007 du plan de restructuration de la dette globale, aux termes duquel 
165 millions dôeuros de dettes ont été restructurés. Ce plan comprenait : une augmentation de capital (74 millions 
dôeuros permettant notamment le remboursement de lôobligation 2006/2008), lô®mission de 265,3 millions de Bons de 
Souscription dôActions (dont 217,9 millions pour BlueBay Value Recovery Fund et Sark Fund), et une Offre Publique 
dôEchange sur les Oc®anes 2003/2009. 

BlueBay Value Recovery (Master) Fund Limited et GLG détiennent de concert 29 % du capital de la Société jusquô¨ la fin 
de leur concert. Au terme de leur action de concert (20 avril 2007), BlueBay Value Recovery (Master) Fund Limited 
devient lôactionnaire de r®f®rence du groupe avec 19,3% du capital ; GLG est le deuxième actionnaire du Groupe avec 
9,7%. 

Le 4 avril 2007, Patrick Leleu est nommé Président Directeur Général de la Société, en remplacement de son Président 
fondateur Bruno Bonnell. 
 

2008 

La Société réalise en janvier 2008 une émission dôORANE pour un montant de 150 millions dôeuros lui permettant ainsi 
de restaurer des moyens financiers importants destinés au financement de la stratégie de croissance du groupe. 

Réalisation du regroupement dôactions (4 mars 2008) par attribution de 1 action nouvelle de 1 euro de nominal pour 100 
actions anciennes de 0,01 euro de nominal. 

Le Conseil dôadministration met en place une nouvelle équipe de direction avec lôarriv®e de David Gardner en tant que 
Directeur Général Exécutif, Phil Harrison en tant que Directeur Général délégué et Michel Combes en tant que Président 
du Conseil dôadministration non exécutif. Fabrice Hamaide est nommé Directeur Financier du Groupe. 

En avril 2008, la Société annonce la restructuration de sa filiale américaine avec le rachat en numéraire par la Société 
des actions dôAtari, Inc. encore en circulation pour d®tenir 100% du capital dôAtari, Inc. Cette opération a été finalisée en 
octobre 2008. 

En 2008, la Société mène de nombreuses actions afin de mettre en îuvre sa stratégie avec notamment : 

 la signature, en septembre 2008, entre Atari Europe, filiale de la Société et Namco Bandai Games Europe dôun 
partenariat stratégique aux termes duquel Namco Bandai Games Europe prendrait une participation de 34 % 
dans la nouvelle entité Namco Bandai Partners. Cette opération est finalisée en février 2009. Namco Bandai 
Partners, société regroupant les activités de distribution dôAtari en Europe, Asie, Australie, Afrique et Nouvelle-
Z®lande, est cr®®e en d®cembre 2008. Patrick Staar est nomm® Pr®sident du Conseil dôadministration et de 
Jackie Fromion Directeur Général Adjoint de Namco Bandai Partners, 

 lôacquisition, en d®cembre 2008 de Cryptic Studios Inc., un leader du d®veloppement, de lô®dition et de 
lôexploitation de jeux en ligne massivement multi-joueurs, 

 la création dôun nouveau studio de d®veloppement de jeux en ligne, basé à Londres, dirigé par Paulina Bozek. 
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2009 

Afin notamment de financer lôacquisition de Cryptic Studios Inc., la Société a procédé, en janvier 2009, ¨ lô®mission 
dôobligations remboursables en actions nouvelles ou existantes assorties de bons de souscriptions dôactions (ORANE-
BSA) pour un montant nominal de 40,5 millions dôeuros, souscrite ¨ hauteur de 84 % par des entités de BlueBay. Dans 
ce cadre, la Société a procédé ¨ une offre publique dô®change simplifi®e portant sur les obligations remboursables en 
actions nouvelles ou existantes, émises par la Société le 4 janvier 2008 (ORANE 2008) et les bons de souscription 
dôactions ®mis par la Soci®t® les 22 d®cembre 2006 et 24 janvier 2007 (BSA 2007). 

En mars 2009, la Société accélère sa transformation vers les contenus de jeux online avec la cession par Atari Europe 
de ses 66 % dans Namco Bandai Partners à Namco Bandai Games Europe, gr©ce ¨ lôexercice de son option de vente. 
Cette opération a été finalisée début juillet 2009. 

En mars 2009, Frank E. Dangeard est nomm® Pr®sident non ex®cutif du Conseil dôadministration, à la place de Michel 
Combes qui reste membre du Conseil. 

En avril 2009, la Soci®t® met en îuvre un contrat de liquidit® afin notamment dôam®liorer la liquidit® du titre et de r®duire 
les excès de volatilité à long terme. 

En mai 2009, le Conseil dôadministration de la Société a d®cid® de mettre en îuvre le changement de la d®nomination 
sociale de la Société dôInfogrames Entertainment en Atari, d®cid®e par les actionnaires lors de lôAssemblée générale du 
25 septembre 2008. Cette décision permettra de bénéficier plus efficacement de la marque Atari, en capitalisant sur sa 
renomm®e mondiale et lôattachement quôelle suscite aupr¯s des consommateurs, deux ®l®ments-clés pour la mise en 
îuvre des stratégies online, produits et licences. 

En mai 2009, Jeff Lapin a rejoint le Groupe Atari en tant que Directeur des opérations (Chief Operating Officer). En 
outre, Phil Harrison quitte ses fonctions opérationnelles pour se consacrer à celle dôadministrateur du Groupe. 

Début juillet 2009, Atari a finalisé la cession à Namco Bandai Games Europe des 66 % détenus par Atari Europe dans 
Namco Bandai Partners et a reçu environ 36,3 millions dôeuros en numéraire. 

 

LE MARCHE DES LOGICIELS DE LOISIRS INTERACTIFS 

Lôindustrie des logiciels de loisirs interactifs d®livre principalement des logiciels destin®s aux consoles ou plates-formes 
de jeu (telles que la PlayStation 2, la PlayStation 3, la Xbox 360, la Wii), aux consoles de jeu portables (telles que la 
Game Boy Advance, la Nintendo DS et DSi et la Sony PSP) et aux ordinateurs personnels. Les éditeurs de logiciels de 
jeux vidéo comprennent les fabricants de consoles eux-mêmes, qui éditent leurs propres jeux pour leurs propres 
consoles (« éditeurs directs »), et les ®diteurs tiers, tels quôAtari, dont le positionnement consiste ¨ d®velopper, ®diter et 
distribuer des logiciels de jeux vidéo sur les différentes plates-formes disponibles. Par ailleurs, lôutilisation de terminaux 
sans fil (tels que les téléphones portables et les assistants numériques personnels) comme plate-forme de jeu, sous 
lôappellation ç jeu sur mobile », connaît une croissance rapide. Selon International Development Group (IDG), une 
soci®t® ind®pendante sp®cialis®e dans lôanalyse des statistiques des marchés technologiques et des médias 
notamment, les ventes en Amérique du Nord, en Europe et au Japon des jeux sur PC, consoles fixes et portables 
(applications sans fil non comprises) ont atteint 26,9 milliards dôUS dollars en 2008, soit une hausse en valeur de 17% 
comparé à 2007. 

LE MARCHÉ DES CONSOLES FIXES ET PORTABLES 

Les consoles ont connu une évolution technologique considérable depuis le lancement par Nintendo en 1985 de la 
première génération de consoles modernes. En règle générale, les fabricants de consoles lancent une nouvelle console 
de jeu dot®e dôune technologie plus avanc®e tous les quatre ¨ cinq ans. Les consoles dites portables ont ®galement 
évolué depuis leur apparition, bien que connaissant traditionnellement des cycles produits plus longs (en moyenne 4 à 5 
ans pour les consoles fixes et pour les consoles portables 10 ans pour la GameBoy, et 6 ans pour la GameBoy 
Advance). La base de consommateurs des logiciels de jeux vid®o sô®largit ¨ chaque nouveau cycle, ¨ mesure que les 
jeunes joueurs passionnés deviennent adultes et que les progrès technologiques réalisés au niveau des supports et des 
logiciels de jeux vid®o attirent de nouveaux joueurs, ce qui a g®n®r® jusquôici des ventes de consoles sup®rieures ¨ 
celles du cycle précédent. Les ventes de consoles connaissent un pic au début de chaque cycle, les consommateurs 
sô®quipant des technologies de nouvelle g®n®ration. 

Sony a été le premier fabricant à mettre sur le marché la génération précédente de consoles avec le lancement en 2000 
de la plate-forme PlayStation 2. Lôann®e suivante, Nintendo a mis sur le march® la GameCube et la Game Boy Advance. 
Cette g®n®ration de consoles a ®galement ®t® marqu®e par lôarriv®e dans lôindustrie du jeu vid®o de Microsoft avec le 
lancement de la console Xbox. 

Fin 2005, Microsoft a lancé une nouvelle génération de consoles (dite nextgen) avec la commercialisation de la Xbox 
360 sur un marché dominé par la Playstation 2 de Sony (sortie en 2000). La Nintendo Wii est sortie en décembre 2006 
et la Sony PS3 fin 2006. Ces systèmes marquent une évolution significative de la technologie des jeux vidéo et pourront 
atteindre des publics plus larges : tandis que Microsoft et Sony renforcent la puissance et les fonctionnalités online de 

leurs machines pour une expérience de jeu encore plus réaliste et plus poussée (et aussi de nouvelles utilisations dans 
le domaine du loisir vidéo avec le nouveau disc laser HD), Nintendo expérimente de nouvelles façons de jouer en 
remplaçant la traditionnelle manette de jeu (gamepad) par une télécommande et un détecteur de mouvement. 
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Avec les b®n®fices de ces innovations technologiques, la concurrence sôest intensifi®e en ce qui concerne le 
positionnement sur les linéaires et le talent créatif. Les consommateurs sont devenus également plus sélectifs. Par 
cons®quent, lôactualit® de lôindustrie du jeu vid®o est de plus en plus marqu®e par des ph®nom¯nes de ç hits », ce qui a 
conduit ¨ lôaugmentation des budgets consacr®s ¨ la production de chaque jeu, ¨ des processus de d®veloppement plus 
longs, plus coûteux et plus complexes à amortir sur des cycles de vie des produits généralement plus courts. 
Lôimportance de publier les titres ¨ succ¯s au moment opportun ainsi que lôaccroissement de lôambition et de la 
complexité des projets, ont accru la n®cessit® dôinstaurer des processus rationnels de d®veloppement des produits 
permettant un contr¹le des co¾ts et des d®lais. Ceci a en cons®quence renforc® lôimportance dôexploiter les 
technologies, les personnages et les scénarios de hits existants dans de nouvelles franchises de logiciels de jeu vidéo 
afin de répartir les coûts de développement sur de multiples produits. 

Lôinnovation se poursuit ®galement sur le march® des consoles portables o½ les fabricants proposent des syst¯mes plus 
évolués, tels que la PSP de Sony et les Nintendo DS et DSi, qui offrent de nombreuses caractéristiques et possibilités 
ainsi que des fonctionnalités de jeu et une connectivité sans fil. 

LES ORDINATEURS PERSONNELS 

Lô®volution de la technologie des ordinateurs personnels est plus linéaire que celle de la technologie des consoles fixes 
et portables. Lô®volution des microprocesseurs, des puces graphiques, de la capacit® des disques durs, des syst¯mes 
dôexploitation et de la capacit® de la m®moire a largement d®velopp® lôaptitude des ordinateurs personnels à faire office 
de plate-forme de jeux vidéo. Cette évolution technologique a permis aux développeurs de proposer des jeux vidéo sur 
PC b®n®ficiant dôune technologie de jeu plus sophistiqu®e et de graphismes de pointe. Le fait que le marché PC ne soit 
traditionnellement pas tributaire de cycles technologiques et que les éditeurs ne soient pas tenus de payer des 
redevances de support et dôassumer des co¾ts de production ®lev®s pour les produits PC rend ce march® attrayant pour 
les éditeurs de jeux vidéo. 

Bien que les détaillants aient réduit la place allouée aux produits PC sur les linéaires, cette tendance pourrait être 
contrebalancée par la demande de jeux en ligne massivement multi-joueurs (Massively Multiplayer Online Games ï 
MMO). En outre, les progr¯s r®alis®s dans le domaine de la connectivit® ¨ haut d®bit ont permis dô®largir la communaut® 
à des joueurs en ligne occasionnels (« casual gamers»). Impliquant des coûts de développement bien plus faibles, le 
marché du jeu « casual » ouvre des perspectives nouvelles pour les années à venir. 

LE ONLINE 

La gamme de jeux en ligne est tr¯s vaste et sô®tend du « casual gaming » au « hard-core » gaming. On constate 
aujourdôhui deux principales cat®gories de jeux en ligne : 

 Les jeux dits MMO (massivement multi-joueurs online), sont des jeux de qualité basés sur les interactions entre 

de nombreux joueurs, des communautés de joueurs et dont le contenu est mis à jour régulièrement par les 
équipes de développement.  

 Les jeux dits « casuals », qui consistent ¨ proposer des jeux simples, ¨ la dur®e de jeux et ¨ lôinteractivit® 
simplifiées, jouables via le navigateur Internet. Parmi ces jeux on retrouve des catégories de contenus habituels 
mais aussi des jeux gratuits ou des jeux dont le consommateur va pouvoir tester pendant une certaine durée la 
version d'essai et télécharger ensuite le jeu complet. 

Le segment online est un secteur en très forte croissance. En plus des jeux Internet sur PC, de plus en plus de clients se 

connectent à Internet via les consoles de jeux, Internet permettant dôoffrir aux clients de nouveaux services ou contenus 
chaque semaine. 

Les trois principales sources de revenus de jeux online sont : 

 Les abonnements, en général mensuels ou trimestriels, à des jeux en ligne. 

 Les micro-transactions, qui consistent ¨ proposer du contenu additionnel aux joueurs disposant d®j¨ dôun jeu 
payant ou non. Les contenus les plus classiques sont lôajout de fonctionnalit®s particuli¯res ou lôacc¯s ¨ des 
zones ou des niveaux supplémentaires. 

 La publicité en ligne. 
Ainsi, progressivement, le jeu vidéo devient un service auquel on accède selon l'envie et dans lequel les contenus 
peuvent être délivrés au consommateur à la façon d'un service en ligne. 

LE MARCHE DES JEUX DITS « CASUAL » 

Développés pour le grand public, les jeux « casuals » sont non violents, faciles et rapides à jouer. Les sessions de jeux 
sont plus courtes quôun jeu vid®o traditionnel et sô®chelonnent entre 2 et 10 minutes en moyenne par partie. Ce sont des 
jeux accessibles et légers (moins de 100MB). Disponibles sur tout type de support, les jeux « casuals » ont fait leur 

percée en apparaissant sur le net. 

Les jeux « casuals » sur PC 

La croissance des jeux « casuals è est aujourdôhui une tendance forte du march® PC. En 2008, dôapr¯s la PC Gaming 
Alliance, les grands portails de jeux « casuals » ont générés plus de 100 millions de dollars de revenus. Les jeux dits 
« casuals è, caract®ris®s par la simplicit®, lôhumour et le divertissement, peuvent °tre t®l®charg®s sur de nombreux sites 
Internet tels que Yahoo ! Games, King.com, Big Fish, Real Networks, MSN, Pogo, Miniclip, Hasbro Hotel, Club Penguin, 
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etc. Ces jeux génèrent des revenus à travers la publicité, les micro-transactions, les abonnements et autre types de 
revenus issus dôInternet. 

Des sociétés telles que PlayFirst et PopCap ont développé des franchises comme Diner Dash et Bejeweled, qui sont un 

succès et ont attiré des populations traditionnellement non joueuses, comme par exemple les femmes adultes. En outre, 
lôann®e 2008 a ®t® celle de lô®mergence du ç social gaming » qui sôest d®velopp® sur les plates-formes communautaires 
comme par exemple Facebook. 

Les jeux « casuals » sur console 

Depuis quelques années, on observe une évolution de la population joueuse sur console. En effet, la cible principale des 
éditeurs et distributeurs de jeux vidéo sur console étaient premièrement des joueurs males, âgés entre 18 et 34 ans et 
deuxièmement les jeunes garçons et adolescents mâles. Cependant, avec le développement de la Nintendo DS et de la 
Wii, la population de joueurs a évolué vers des cibles traditionnellement moins joueuses comme les femmes ou les 
personnes de plus de 34 ans et donc vers des jeux moins « hardcore » et plus « casual », familiaux. 

Dôapr¯s International Development Group (IDG), les sociétés de jeux « casual » traditionnelles sur PC vont en 2009 
tenter de se développer sur le marché des consoles. En effet, les jeux « casual » sont aujourdôhui plut¹t consid®r®s 
comme étant des jeux PC ou pour « smartphones ». Mais la popularité de la Wii a rendu les consoles de salon 
attractives pour les sociétés éditant des jeux en ligne. 

 

METIERS 

Les métiers du Groupe sont l'édition, la production et la distribution de jeux interactifs pour les principaux systèmes 
interactifs disponibles sur le marché. 

LôEDITION / LA PRODUCTION / LE DEVELOPPEMENT / LA MONETISATION DES LICENSES 

Lô®dition consiste ¨ analyser et segmenter le march®, d®terminer les attentes du consommateur, construire un catalogue 
de produits cohérent puis en assurer la commercialisation grâce à une politique « marketing » adaptée. 

Les activit®s de production et de d®veloppement dôAtari sont aujourdôhui principalement ax®es sur la cr®ation et le 
développement de jeux online. En outre, la strat®gie dôAtari en mati¯re dô®dition est de maximiser les revenus générés 
par les propriétés intellectuelles « non online » au travers de la monétisation des licences et du développement 
dôaccords de partenariats dô®dition. 

Int®gr®s dans lôensemble ç publishing », la production et le développement consistent à assurer la gestion de l'ensemble 
des éléments concourant à la réalisation d'un jeu interactif, et notamment : la définition des performances futures du jeu, 
le développement technique, la gestion des équipes ainsi que le contrôle de la qualité, des délais et des budgets. A partir 
dôune id®e originale du Groupe ou dôun studio de d®veloppement externe, un jeu interactif est compos® de diff®rentes 
expressions artistiques (®criture de sc®narii, graphisme, ®dition musicale, photo r®alisme, etc.é basées sur le 
développement de diverses technologies logicielles). 

Ce savoir-faire technique et artistique permet au Groupe dôexploiter des ç licences » existantes, ou de créer de nouvelles 
« franchises ». A ce titre, le Groupe travaille régulièrement avec les meilleurs professionnels du divertissement et du 
monde de lôinteractivit®. 

Les ressources de production mobilisées par le Groupe se répartissent, au 31 mars 2009, entre : 

 Un studio de développement online : Cryptic Studios Inc. (Los Gatos, California, USA). Créé en 2000, Cryptic 
Studios Inc. a fait ses preuves avec le succès de franchises MMO (City of Heroes et City of Villains, vendues à 
NCSoft), qui lui ont permis de g®n®rer un chiffre dôaffaires de plus de 100 millions de dollars US sur toute la durée 
de vie de ces jeux et qui ont pu s®duire jusquô¨ 180 000 abonnés. Cryptic Studios Inc. a aujourdôhui 2 jeux en 
développement : Champions Online et Star Trek Online dont les sorties sont respectivement prévues en septembre 
2009 et au printemps 2010. De plus, Cryptic Studios Inc. travaille au développement d'une série de nouveaux jeux 
fondés sur les propriétés intellectuelles dôAtari ¨ succ¯s, actuelles ou historiques. 

 Un studio de développement interne : Eden Games (Lyon, France). Eden Games est à lôorigine de la franchise à 
succès V-rally qui sôest vendu à pr¯s de 4 millions dôunit®s. Il sôest concentr® sur le d®veloppement dôun titre majeur 
du Groupe avec Test Drive Unlimited Xbox 360 et PC. 

 Un studio de développement online créé en 2008 et basé à Londres. 

 Des studios de développement externes partenaires dont les principaux sont en 2009 : 

 Q Entertainment (Qubed) 

 Tigon Studios (The Chronicles of Riddick) 

 Starbreeze Studios (The Chronicles of Riddick) 

 
LA DISTRIBUTION AUX ETATS UNIS 

La distribution consiste, au travers de soci®t®s de commercialisation ®tablies dans chaque pays disposant dôune force de 
vente d®di®e et dôun support logistique performant, ¨ assurer la vente, la livraison et lôapr¯s-vente des produits issus de 
la branche ®dition du Groupe ou dô®diteurs-tiers. 
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Atari est distributeur de jeux vidéo en Amérique du Nord via sa filiale américaine Atari Inc. et directement aux 
consommateurs par l'intermédiaire du portail web www.atari.com. Pour la distribution physique, le réseau local du 
Groupe permet dôapprovisionner directement la quasi-totalit® des revendeurs nationaux et dô°tre r®f®renc® aupr¯s des 
grands centres de distribution de masse. 

Dôune fa­on g®n®rale, le Groupe contracte sur la base de ses conditions g®n®rales de vente. Dans certains pays où il ne 
dispose pas de filiale de distribution, le Groupe commercialise ses produits à travers des contrats de licence. 

 

FRANCHISES/LICENCES 

La strat®gie du Groupe est dô®diter et de distribuer des produits, pour lôensemble des principaux supports interactifs 
grand public (consoles de jeux, PC, online), basés sur des franchises originales ou des licences prestigieuses mais 
®galement dôoptimiser la mon®tisation de ces licences. 

Ces produits sont d®velopp®s ¨ partir dôunivers ou de personnages dont la Soci®t® est propri®taire ou quôelle exploite 
sous licence. Le Groupe est dans la majorité des cas propriétaire du logiciel inclus dans le produit. Un droit de propriété 
intellectuelle disposant dôune forte notori®t® constitue une ç franchise è jouissant dôune valeur intrins¯que d®clinable sur 
dôautres supports. Gr©ce ¨ son activit® de d®veloppement et dô®dition le Groupe dispose, au 31 mars 2009, dôun 
véritable portefeuille de marques exclusives et de droits de propriétés intellectuelles reconnues telles que, V-Rally, 
Backyard, Neverwinter Nights, Alone in the Dark, Test Drive, The Chronicles of Riddick, Champions Online. Le Groupe 
d®veloppe et ®dite ®galement des titres b®n®ficiant de licences dôunivers importantes telles que Star Trek, Donjons et 
Dragons. 

La rémunération du concédant de licence peut être constituée par une redevance fixe ou par une redevance 
proportionnelle basée sur un pourcentage des ventes réalisées, en fonction des contrats. La plupart du temps, le 
concédant requiert des avances sur royautés payables par tranches réparties sur toute la durée du contrat et assorties 
de minimum garantis. Selon un usage ®tabli, les avances sôimputent g®n®ralement sur le montant total de la 
rémunération due, de telle sorte que le licenci® puisse °tre en mesure de r®cup®rer lô®quivalent des avances vers®es 
avant dô°tre requis de verser une r®mun®ration suppl®mentaire. 

Ces licences pr®sentent des avantages tant sur le plan du d®veloppement dôun produit que sur celui de sa 
commercialisation : 

 durant le d®veloppement dôun produit, la licence permet lôacc¯s sans ®tudes et recherches pr®alables ¨ un 
contenu riche et préexistant, 

 dôun point de vue commercial, le succ¯s d®j¨ acquis dôun univers ou dôun personnage pr®existant b®n®ficiera 
au jeu, att®nuant le risque dô®chec commercial dôun produit compte tenu dôune notori®t® spontan®e. En outre, le 
produit pourra profiter indirectement de lôensemble de la communication faite autour des personnages ou de 
lôunivers dans dôautres secteurs dôactivités. 

Afin de pouvoir développer des jeux compatibles avec les consoles de constructeurs tels que Sony, Nintendo ou 
Microsoft, le Groupe conclut des accords avec ces fabricants. Ces accords portent principalement sur quatre domaines : 

 lôautorisation dôutiliser la technologie du fabricant, 

 les modalit®s dôapprobation pr®alable du concept ®ditorial du jeu, 

 les modalit®s dôapprobation de la version d®finitive du jeu avant fabrication, 

 les modalités financières et techniques de duplication des copies du jeu (« fabrication ») par le fabricant. 

Ces accords sont conclus sous la forme dôaccord-cadre, pour une génération de plates-formes donnée, pour une période 
généralement de 3 à 5 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

Les licences de contenu comme les licences de support imposent le respect dôun certain nombre de contraintes 
®thiques, graphiques et techniques. Lô®dition et la sortie commerciale du produit sont en effet soumises ¨ la validation 
pr®alable de lôayant-droit ou du fabricant de support. 

 

CONTRATS MAJEURS DU GROUPE 

Les contrats importants conclus par le Groupe les deux derni¯res ann®es concernent lôexploitation de droits de propri®t® 
intellectuelle et de hardware (consoles) et peuvent être synthétisés de la façon suivante : 

CONTRAT ONLINE 

Le 8 décembre 2008, la Soci®t® a sign® un contrat de cession et dôapport soumis au droit am®ricain, relative ¨ 
lôacquisition de Cryptic Studios Inc. (ñCrypticò) par Atari. Cryptic est une soci®t® californienne sp®cialis®e dans lô®dition 
de logiciels online dits massivement multi-joueurs.  

Conform®ment aux termes du contrat de cession et dôapport, la totalit® des actions Cryptic d®tenues par les actionnaires 
de Cryptic ont ®t® transf®r®es ¨ Atari et la totalit® des options de souscription dôactions Cryptic ont ®t® annulées.  

En contrepartie de ce transfert dôactions Cryptic et de lôannulation des options de souscription dôactions Cryptic par leurs 
d®tenteurs, Atari sôest engag®e ¨ verser un montant maximum estim® de 75,1 millions de dollars US (soit environ 

http://www.atari.com/
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59,1 millions dôeuros), ®tabli sur la base du cours de r®f®rence de lôaction Atari. Ce montant se d®compose de la mani¯re 
suivante : 

 un prix dôacquisition payable en num®raire, ¨ hauteur de 27,6 millions de dollars US (soit environ 21,6 millions 
dôeuros), dont 26,5 millions de dollars US pay®s ¨ la finalisation de lôop®ration et 1,1 million de dollar US 
payable au 1

er
 mars 2011, 

 un compl®ment de prix ®ventuel dôun montant maximum estim® de 27,5 millions de dollars US (soit environ 
21,6 millions dôeuros), d®termin® en fonction de lôatteinte dôobjectifs de chiffre dôaffaires online sur les jeux vid®o 
Champions Online et Star Trek Online. Ce complément de prix sera payable soit en numéraire, soit en 
numéraire et en actions ordinaires nouvelles Atari, dont le nombre a été défini contractuellement et qui dépend 
des niveaux de chiffre dôaffaires atteints (il nôexiste pas dôoption de r¯glement). Le compl®ment de prix est 
payable en partie en octobre 2010 (en numéraire uniquement) et en partie en mars 2011 (en numéraire et en 
actions Atari nouvellement créées), 

 un bonus dôun montant maximum de 20 millions de dollars US (environ 15,7 millions dôeuros), en cas de 
surperformance des chiffres dôaffaires online réalisés sur les jeux vidéo Champions Online et Star Trek Online, 
par rapport aux prévisions de Cryptic. Le bonus est payable en numéraire ou en actions ordinaires nouvelles 
Atari, ¨ la discr®tion dôAtari, dont le nombre d®pend du cours de lôaction Atari. 

En outre, le contrat de cession et dôapport comprend des garanties usuelles et des garanties spécifiques de non 
engagement pour les trois actionnaires cédant de Cryptic et le Directeur Général de Cryptic, détenteurs de stock options. 

Au 31 mars 2009, conform®ment aux derni¯res estimations de la Soci®t®, le prix dôacquisition de Cryptic a été 
comptabilisé de la manière suivante : prise en compte du paiement en num®raire initial et paiement de lôensemble du 
complément de prix (soit 35,1 millions dôeuros), avant prise en compte des co¾ts li®s ¨ lôop®ration.  

Afin de financer lôacquisition de Cryptic et de subvenir aux besoins en fonds de roulement de cette dernière, le Conseil 
dôadministration dôAtari a autoris® le 3 d®cembre 2008 la mise en îuvre dôun pr°t dôactionnaire de la part de BlueBay ¨ 
Atari pour un montant de 30 millions dôeuros et portant 15 % dôint®r°t annuels. Ce pr°t a ®t® remboursé par la Société 
les 13 et 23 janvier 2009 et des frais négociés à 3 % du montant du prêt (soit 900 000 euros) ont été versés à BlueBay.  

Pour plus dôinformations, se r®f®rer ¨ la Note 23 des États financiers consolidés 2008/2009. 

 

CONTRAT DE DISTRIBUTION INTRA-GROUPE 

Ce contrat ®tablit les modalit®s de distribution par lôinterm®diaire des filiales du Groupe des produits ®dit®s par le Groupe 
et/ou par des éditeurs tiers. Atari, Inc. et Atari Europe SAS sont notamment convenues dôune exclusivit® r®ciproque de 
distribution, sur leurs territoires respectifs, des jeux ®dit®s par lôautre. 

En septembre 2008, Atari Europe et Namco Bandai Games Europe S.A.S. (Namco Bandai) ont signé une lettre 
dôintention établissant un partenariat stratégique de distribution. Cette opération a été finalisée en février 2009. Namco 
Bandai a acquis une participation de 34 % dans Namco Bandai Partners, une filiale dôAtari Europe regroupant les 
activit®s de distribution dôAtari en Europe, Asie, Afrique, Moyen-Orient, et Amérique du Sud. Atari Europe détenait les 
66 % restant dans Namco Bandai Partners. De plus, Namco Bandai Partners bénéficie de droits de distribution exclusifs 
pour les jeux vidéo physiques produits par Namco Bandai en Europe, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique et par Atari 
dans ces mêmes territoires ainsi quôen Asie et Am®rique du Sud.  

En mars 2009, Atari Europe a annoncé que conformément aux termes du partenariat stratégique avec Namco Bandai, 
elle exerçait son option de vente afin de céder à Namco Bandai sa participation de 66 % dans Namco Bandai Partners. 
Atari Europe a d®cid® dôexercer son option de vente sur la base dôune valeur dôentreprise de Namco Bandai Partners de 
60 millions dôeuros, sur une base « cash free, debt free » (littéralement hors dette, hors numéraire), conformément aux 
termes du partenariat stratégique.  

De plus, à compter de la date de finalisation de lôop®ration (d®but juillet 2009) et pour une période de cinq ans, Namco 
Bandai Partners bénéficie des droits de distribution exclusifs pour les jeux vidéos physiques produits par Atari en 
Europe, Asie (hors Japon), Afrique, Moyen-Orient, Amérique centrale et du sud, Australie et Nouvelle-Zélande. 

En raison de lôexercice de lôoption de vente avant le 31 mars 2009 par Atari Europe, les produits et les charges de 
Namco Bandai Partners ont été regroupés sur la ligne « résultat des activités non poursuivies » dans le compte de 
résultat consolidé des exercices clos le 31 mars 2009 et 31 mars 2008. 

Pour plus dôinformations, se r®f®rer aux Notes 1 et 22 des États financiers consolidés 2008/2009. 

 

CONTRAT DE LICENCE AVEC HASBRO 

La Société avait conclu divers contrats avec Hasbro dont elle a vendu la plupart de ses droits historiques en juin 2005. 
Le dernier contrat en date signé avec Hasbro le 18 juillet 2007 portait sur :  

 lôextension jusquôen 2017 des droits dôexploitation relatifs aux droits de propri®t® intellectuelle de lôunivers de 
Dungeons & Dragons, en exclusivité sur tous les formats interactifs, y compris online et wireless ; cet accord 
porte sur tous les produits existants et à venir tirés de cet univers, parmi lesquels figurent NeverWinter Nights et 
Baldurôs Gate,  

 le rachat par Hasbro pour 14,1 millions dôeuros (19,3 millions de dollars US) des droits online et wireless de 

9 licences (Monopoly, Scrabble, Risk, Game of Life, Clue, Yahtzee, Battleship, Boggle, Simon). Lôincidence de 
cette cession sur le chiffre dôaffaires de lôexercice 2007/2008 est n®gligeable. 
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CONTRATS DE DISTRIBUTION NAMCO BANDAI 

Le Groupe Namco Bandai est un des principaux partenaires commerciaux dôAtari. 

En Europe et en Asie (dans les zones PAL), les activités de distribution ont été cédées à Namco Bandai Games Europe, 
dans le cadre de la cession de Namco Bandai Partners. Par conséquence, cette activit® nôest plus significative pour le 
Groupe en Europe et en Asie (zone PAL).  

Sôagissant du territoire nord-américain, Atari, Inc. a conclu le 11 janvier 2005 avec FUNimation Productions un contrat en 
exclusivité pour la licence Dragon Ball, couvrant ®galement lôAustralie, la Nouvelle-Z®lande et lôAfrique du Sud. Ce 
nouvel accord conclu pour une durée de 4 ans renouvelable 1 an, donne à Atari, Inc. les droits exclusifs de 
d®veloppement, dô®dition et de distribution de jeux vid®o interactifs tir®s des s®ries dôanimation et des personnages 
Dragon Ball, Dragon Ball Z® et Dragon Ball GT® sur toutes les consoles de jeu et systèmes de jeu portables actuels. 

En octobre 2007, en raison dôun litige portant sur des redevances pass®es, Atari, Inc. a reçu de la part de FUNimation 
Productions une notification mettant fin ¨ deux contrats de licence pour les jeux Dragon Ball Z. ê lôissue de n®gociations, 
les parties ont convenu de poursuivre normalement les contrats jusquô¨ leur terme. 

En mai 2009, Atari Inc. a conclu un accord avec Namco Bandai aux termes duquel cette dernière lui rachète les 
prochaines sorties de Dragon Ball Z pour 1,9 million de dollars US en numéraire et prendra en charge les redevances à 
verser à FUNimation, ainsi que les frais de localisation et de production. 

 

CONTRATS AVEC LES FABRICANTS DE CONSOLES 

Des contrats entre la Société et/ou ses filiales et les fabricants de consoles (Nintendo, Sony Computer Entertainment et 
Microsoft) régissent le fonctionnement de la relation privil®gi®e entre les parties. Ces contrats concr®tisent lôautorisation 
que les fabricants de consoles ont donn®e ¨ la Soci®t® dôutiliser leur technologie aux fins dô®diter des produits 
compatibles avec les consoles concernées. Ces contrats abordent notamment, de fa­on d®taill®e, lôutilisation des kits de 
d®veloppement, le process dôautorisation dô®diter, les redevances de lô®diteur au fabricant, la dur®e de la relation, les 
territoires concernés, les coûts de fabrication ainsi que la logistique y afférant, les conditions de paiement et les 
obligations de confidentialité auxquelles sont tenues les parties. 

 

CONTRATS AVEC LES PRINCIPALES ENSEIGNES DE REVENDEURS 

Le Groupe distribue ses produits par lôinterm®diaire dôun r®seau de distribution centralis® constitu® dôun portefeuille de 
clients « grands comptes ». Au 31 mars 2009, aucun client ne représentait plus de 24 % du solde des créances clients. 
Le risque li® ¨ la d®pendance ¨ lô®gard des clients est d®taill® dans la partie du pr®sent document de r®f®rence relative 
aux risques li®s ¨ lôactivit® (voir ç Risques contractuels »). 

 

POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

Le Groupe investit principalement dans des achats de licences (acqu®rir le droit dôexploitation dôun univers ou dôune 
marque sur les formats disponibles sur le marché des loisirs interactifs), dans les développements de franchises 
(cr®ation dôun univers attractif pour des consommateurs de jeux vid®o) et les d®veloppements de jeux (logiciels 
spécialisés) ou dans des achats de licences de distribution. 

Le Groupe peut investir par le biais dôacquisitions (de soci®t®s, de franchises, de jeux ï notamment sous forme de 
« pick-ups è côest ¨ dire de jeux ayant d®j¨ fait lôobjet de d®veloppements significatifs par un studio et n®cessitant des 
efforts complémentaires de développement et de commercialisation) ou par la capitalisation de dépenses de 
développement. 

De façon plus accessoire, le Groupe investit dans les moyens de production traditionnels qui constituent le support des 
activités de la Société (locaux, matériels, logiciels de gestion, etc.). 

POLITIQUE DôINVESTISSEMENT EN RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT 

Depuis le 1
er

 avril 2005, la Société capitalise au bilan les dépenses de développement interne de jeux à compter de la 
date de fin de la phase de pré-production. Ces co¾ts font lôobjet dôun amortissement d®gressif sur 6 trimestres ¨ compter 
de la date de commercialisation desdits jeux. 

Les montants dépensés au cours des exercices 2008/2009 et 2008/2007 sôanalysent comme suit : 
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% du chiffre 

dôaffaires

% du chiffre 

dôaffaires

% du chiffre 

dôaffaires

% du chiffre 

dôaffaires

R&D interne activée 10.9 8.0% 8.0 8.9% 2.9 36.3% 11.5 4.0%

R&D externe activée 18.4 13.5% 17.1 18.9% 1.3 7.6% 7.4 2.5%

Autres dépenses de R&D au P&L* 12.7 9.3% 20.2 22.4% -7.5 -37.1% 27.5 9.5%

Total dépenses de R&D 42.0 30.8% 45.3 50.2% -3.3 -7.3% 46.4 16.0%

(en millions dôeuros)

31-mars-09 31-mars-08 Variation

31 mars 2007

(non IFRS 5)

(*) Ce poste intègre principalement le coût opérationnel des studios, la pré-production sur les développements initiés, les coûts 
dôorganisation du d®partement « publishing » ainsi que le co¾t de tout projet dont la faisabilit® technique nôa pu °tre d®montr®e. 
 

Politique du Groupe en matière de recherche et développement : le Groupe a élaboré une stratégie 

dôinvestissement visant ¨ offrir un catalogue de produits disponibles sur toutes les plates-formes. Les décisions 
dôinvestissement sur le plan ®ditorial seront analysées selon un processus rigoureux, projet par projet, qui comprend 
notamment : la compatibilité entre le concept du jeu, la compétence technologique du studio de développement, la taille 
et les perspectives du parc installé des plates-formes concernées, le segment de clientèle adressé et un compte 
dôexploitation pr®visionnel. 

Le Groupe répartit ses capacités de production entre ses studios internes de développement et les studios externes 
choisis pour leurs compétences technologiques, éditoriales et artistiques, et répartit ses risques en pondérant ses 
investissements sur plusieurs plates-formes. Pour le cycle technologique en cours (XBox 360, Wii, PS3, PSP et 
Nintendo DS et DSi), la Société maintient sa stratégie et envisage de continuer sa politique de pondération sur les 
différentes plates-formes. 

Principaux investissements r®alis®s au cours de lôexercice clos le 31 mars 2009 : au cours de lôexercice 

2008/2009, le Groupe a continu® son effort dôinvestissement dans les titres majeurs qui sont sortis au cours de lôexercice 
ou qui sortiront sur lôexercice suivant, dont notamment : Legendary, Test Drive Unlimited 2, Alone in the Dark sur PS3, 
Champions Online, Star Trek Online, My Horse and Me 2, Ready 2 Rumble, The Chronicles of Riddick, Ghostbusters et 
Neverwinter Nights 2, expansion pack 2. Ces investissements ont été financés au moyen de la trésorerie disponible de la 

Soci®t® et/ou par lôutilisation de lignes de cr®dits. Au cours de lôexercice 2008/2009, les frais de recherche et 
développement du Groupe se sont élevées à 42,0 millions dôeuros. 
Par ailleurs, en octobre 2008, Atari a acheté les actions Atari Inc. non encore détenues par la Société. De plus la Société 
a acquis la Société Cryptic Studios Inc. en décembre 2008, et à ce titre il a été acquis des jeux en cours de 
développement (principalement Champions Online et Star Trek Online) et un moteur de développement de jeux pour un 
montant global de 14 millions dôeuros. Ces évènements font lôobjet dôune description ¨ la Note 1 aux Etats Financiers 
Consolidés. Les prises de participation aux cours des exercices 2006/2007 et 2007/2008 nô®taient pas significatives.  

Les frais de recherche et d®veloppement du Groupe pour lôexercice clos sont expos®s en d®tail dans le « Rapport du 
Conseil dôadministration sur la gestion du Groupe », à la section 2.2. 

 

PERSPECTIVES DôAVENIR 

Cette information est fournie dans la partie « INFORMATIONS RELATIVES A LA GESTION ET AUX ETATS 
FINANCIERS », sous-partie n°12 « PERSPECTIVES DôAVENIR DE LA SOCIETE ». 

 

FACTEURS DE RISQUES 

Dans lôexercice de ses activit®s, le Groupe est confront® ¨ des risques dont la r®alisation est susceptible dôavoir un effet 
défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière ou ses résultats. Les principaux risques 
identifiés par la Société sont décrits en section 8 du « Rapport du Conseil dôadministration sur la gestion du Groupe », 
sans que cette liste puisse °tre consid®r®e comme exhaustive car dôautres risques, non encore identifiés ou considérés 
comme non significatifs par Atari ¨ la date de d®p¹t du pr®sent Rapport Annuel, sont susceptibles dôavoir ®galement un 
effet défavorable significatif. Les investisseurs sont invités à prendre en considération ces risques avant de décider, le 
cas ®ch®ant, de souscrire ou dôacqu®rir des titres de la Société. 

AUTRES RISQUES PARTICULIERS 

A lôexception des risques mentionn®s en section 8 du « Rapport du Conseil dôadministration sur la gestion du Groupe », 

la Soci®t® nôa pas connaissance de risques particuliers susceptibles dôavoir une incidence significative sur son activité. 
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MOYENS MIS EN íUVRE POUR SECURISER LôACTIVITE 

PROTECTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Afin de réduire les risques exposés ci-dessus et dôentretenir la confiance de ses partenaires, le Groupe a recours à des 
proc®dures de formalisation et de validation juridique et technique de toutes les ®tapes de production et dôexploitation 
dôun produit. Une ®quipe internationale de juristes sp®cialis®s r®partis en Europe et aux £tats-Unis assure la gestion, la 
surveillance et lôacquisition des droits de propri®t® intellectuelle pour le Groupe. Le Groupe travaille ®galement avec des 
cabinets extérieurs réputés pour leur savoir-faire dans ce domaine. Lorsque côest opportun le Groupe proc¯de ¨ 
lôenregistrement des marques et copyrights de ses produits dans le plus grand nombre de pays, outre lôEurope et les 
États-Unis. De plus, chaque fabricant de consoles incorpore à ses plates-formes des dispositifs de sécurité destinés à 
empêcher toute utilisation hors licence. 

La lutte contre le piratage fait lôobjet dôune approche pragmatique en fonction des risques identifi®s et des territoires 
concernés. En France et en Europe, le Groupe collabore étroitement avec la cellule anti-piratage mise en place 
notamment par le SELL (Syndicat fran­ais des ®diteurs de logiciels de loisirs), lôELSPA (Entertainment Leisure Software 
Publishing Association) et le service des douanes. 

Le Groupe travaille également en collaboration avec les douanes américaines dans le cadre de la lutte contre le 
piratage. 

Par ailleurs, le Groupe a recours à des sociétés spécialisées afin de lutter contre le téléchargement illégal de ses 
produits et associe à ses produits des logiciels ayant vocation à empêcher la réalisation de copies illégales. 

Le Groupe ne dépose pas de brevets pour ses jeux et nôest pas d®pendant dôun brevet particulier. 

 

CARENCE DU FOURNISSEUR 

Le Groupe cherche ¨ r®duire le risque dôapprovisionnement en diversifiant ses sources de fabrication. En ce qui 
concerne les produits édités pour PC (22 % des ventes du Groupe dans le monde au 31 mars 2009), ce risque est réduit 
en raison du grand nombre de sociétés de duplication disponible en Europe et aux États-Unis et de la réactivité de 
celles-ci. En revanche, le Groupe ne maîtrise pas le risque de fabrication de produits édités sur les supports propriétaires 
car les fabricants de consoles en gardent le contrôle. Ce risque est toutefois réduit en raison de la structure 
généralement binomiale des sites de fabrication des constructeurs. 

 

ASSURANCES 

Le Groupe b®n®ficie dôune couverture mondiale sôagissant notamment des risques de dommages aux biens, de perte 
dôexploitation et de responsabilit® civile exploitation, professionnelle et propri®t® intellectuelle. Le Groupe assure 
également la responsabilité civile de ses mandataires sociaux et dirigeants. Dôune fa­on g®n®rale, lôactivit® du Groupe 
ne pr®sente pas de risques propres de nature extraordinaire, ¨ lôexception de la carence ®ventuelle dôun fournisseur ou 
des cons®quences du retrait massif dôun jeu. Les polices souscrites au niveau local (et notamment en Amérique du 
Nord) afin de tenir compte des spécificités des marchés nationaux, sont complétées par un programme mondial. Le 
tableau ci-dessous r®sume les niveaux de protection mis en place sôagissant des principales polices. 

 (ú) 

Dommages aux biens /Perte dôexploitation Valeur de remplacement avec limite à 19,9 millions 

Responsabilité civile professionnelle Limite à 10 millions 

Dont : Responsabilité relative à la propriété intellectuelle 
- Limite à 5 millions (hors Etats-Unis) 
- Limite à 2 millions (Etats-Unis) 

Responsabilité civile exploitation Limite à 12 millions 

Responsabilité des dirigeants et mandataires sociaux Limite à 20 millions 

Le montant total des primes dôassurance pay®es par Atari pour son compte et pour le compte de ses filiales au titre des 
polices ci-dessus sur lôexercice clos le 31 mars 2009 sô®l¯ve ¨ 590 000 euros. 

 

FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES 

Sur lôexercice 2008/2009, les principaux faits exceptionnels et litiges sont les suivants : 

 les modifications opérées au sein du Conseil dôadministration et de la Direction générale, 

 le processus de restructuration du Groupe, en cours, 

 la conclusion en septembre 2008 dôun partenariat strat®gique dans le domaine de la distribution avec la société 
Namco Bandai Games Europe SAS et la cession ¨ cette derni¯re dôune participation de 34 % dans lôentit® 
résultant de ce partenariat (Namco Bandai Partners). En mars 2009, la Société a exercé son option de vente 
sur les 66 % restants, opération finalisée début juillet 2009, 

 la cr®ation ¨ Londres dôun nouveau studio interne de d®veloppement de jeux online annoncée en septembre 
2008, 
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 lôacquisition en octobre 2008 des actions dôAtari, Inc. non encore d®tenues par la Soci®t®, 

 lôacquisition en d®cembre 2008 du studio de d®veloppement Cryptic Studios, Inc., 

 lô®mission dôobligations remboursables en actions nouvelles ou existantes et bons de souscription dôactions en 
janvier 2009, 

 lôoffre publique dô®change finalis®e en f®vrier 2009. 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre de 
proc®dures judiciaires, arbitrales, administratives ou fiscales. Le r¯glement de ces litiges ne devrait pas avoir dôincidence 
remarquable sur les comptes de la Société. 

Les risques juridiques significatifs du Groupe sont présentés dans le présent document de référence, dans la rubrique 
« Risques juridiques » des « Informations relatives à la gestion et aux états financiers ». 

 

RESSOURCES HUMAINES ET EFFECTIFS 

Lôeffectif moyen employé pendant les 3 derniers exercices était le suivant : 

 Exercice 2006-2007 : 
Effectif moyen de 719 personnes. 
Au 31 mars 2007, lôeffectif du Groupe sô®levait ¨ 604 personnes. 

 Exercice 2007-2008 : 
Effectif moyen de 596 personnes. 
Au 31 mars 2008, lôeffectif du Groupe sô®levait ¨ 555 personnes. 

 Exercice 2008-2009 : 
Effectif moyen de 595 personnes. 
Au 31 mars 2009, lôeffectif du Groupe sô®levait ¨ 387 personnes pour les activités poursuivies et à 679 personnes pour 
les activités poursuivies et les activités non poursuivies. 

 

ACCORD RELATIF AU TEMPS DE TRAVAIL 

Pour les effectifs français, un « accord 35 heures » a été signé en juillet 2000 et ratifié par les salariés en septembre 
2000, le rendant effectif en octobre 2000. Cet accord pr®voit lôoctroi de 12 jours de RTT avec mise en place dôun horaire 
variable pour les salariés non cadres et cadres intégrés, et dôune convention annuelle de forfait pour les cadres 
autonomes. 

De plus, lôaccord pr®voit la r®cup®ration des heures suppl®mentaires sous forme de repos compensateurs de 
remplacement. 

Les autres informations sociales relatives aux sociétés françaises du Groupe figurent à la section 9 « Informations 
sociales » du çRapport du Conseil dôadministration sur la gestion du Groupeè. 

 

LOCAUX DU GROUPE 

Les activités du Groupe en France sont regroupées sur le site de Vaise à Lyon, dont la Société est locataire depuis 2001 
et pour une période ferme de neuf ans. Les filiales du Groupe exercent leurs activités dans des locaux dont elles sont 
également locataires. Les bailleurs de lôensemble des locaux lou®s sont des tiers, ind®pendants du Groupe et des 
actionnaires. 

 



  RAPPORT FINANCIER ANNUEL ï DOCUMENT DE REFERENCE

   

18 

 

ORGANIGRAMME SIMPLIFIE DU GROUPE AU 31 M ARS 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 












































































































































































































































































































































































